
 
 

AVIS DU MAIRE 

- 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Art. L2121.10 du code Général des Collectivités Territoriales 

- 

 

Le conseil municipal se réunira en mairie, 

Vendredi 19 février 2016 à 20h00 

Affiché le lundi 15 février 2016 

- 

 

ORDRE DU JOUR 
Séance ordinaire 

 

 

1. Présentation de la Charte Zéro Pesticide par le Centre permanent 

d’initiatives pour l’environnement (CPIE) des Pays Creusois. 

2. Vente d’une parcelle au SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE (SIAEP) DE LA HAUTE 

VALLEE DE LA CREUSE pour la protection des captages d’eau 

potable  

3. Droit de préemption urbain 

4. Motions de soutien à l’Association des maires et adjoints de la Creuse 

(AMAC) : motion de soutien aux agriculteurs, motion en faveur du 

maintien de l’offre de service de proximité des finances publiques 

départementales 

 

 

Le Maire 

 
Jeanine PERRUCHET 


